
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs des ALSH 3-11 ans : 

 

Tranches de  
Quotient Familial 

Enfants de la Communauté de 
communes Thiers Dore et 

Montagne  

Enfants extérieurs à la 
Communauté de communes 

Thiers Dore et Montagne  

demi-journée sans repas (mercredi ou vacances scolaires) 

jusqu'à 400 € 2,70 € 3,50 € 

de 401 à 650 € 4,70 € 6,00 € 

de 651 à 900 € 5,70 € 7,20 € 

de 901 à 1250 € 6,70 € 8,40 € 

de 1251 à 1400 € 7,70 € 9,60 € 

de 1401 à 2300 € 8,70 € 10,80 € 

plus de 2300 € 9,70 € 12,00 € 

demi-journée avec repas (mercredi ou vacances scolaires) 

jusqu'à 400 € 2,90 € 3,50 € 

de 401 à 650 € 5,00 € 6,00 € 

de 651 à 900 € 6,00 € 7,20 € 

de 901 à 1250 € 7,00 € 8,40 € 

de 1251 à 1400 € 8,00 € 9,60 € 

de 1401 à 2300 € 9,00 € 10,80 € 

plus de 2300 € 10,00 € 12,00 € 

journée (mercredi ou vacances scolaires) 

jusqu'à 400 € 3,80 € 4,60 € 

de 401 à 650 € 6,50 € 7,80 € 

de 651 à 900 € 7,50 € 9,00 € 

de 901 à 1250 € 8,50 € 10,20 € 

de 1251 à 1400 € 9,50 € 11,40 € 

de 1401 à 2300 € 10,50 € 12,60 € 

plus de 2300 € 11,50 € 13,80 € 
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Tranches de  
Quotient familial 

Enfants de la Communauté de 
communes Thiers Dore et 

Montagne  

Enfants extérieurs à la 
Communauté de communes 

Thiers Dore et Montagne  

forfait 5 jours (vacances scolaires) 

jusqu'à 400 € 17,10 € 20,70 € 

de 401 à 650 € 29,30 € 35,10 € 

de 651 à 900 € 33,80 € 40,50 € 

de 901 à 1250 € 38,30 € 45,90 € 

de 1251 à 1400 € 42,80 € 51,30 € 

de 1401 à 2300 € 47,30 € 56,70 € 

plus de 2300 € 51,80 € 62,10 € 

forfait 4 jours (vacances scolaires) 

jusqu'à 400 € 13,70 € 16,60 € 

de 401 à 650 € 23,40 € 28,10 € 

de 651 à 900 € 27,00 € 32,40 € 

de 901 à 1250 € 30,60 € 36,80 € 

de 1251 à 1400 € 34,20 € 41,10 € 

de 1401 à 2300 € 37,80 € 45,40 € 

plus de 2300 € 41,40 € 49,70 € 

 

Tarifs des séjours : 

Les tarifs de l’ensemble des séjours organisés par la Communauté de communes Thiers Dore 

et Montagne dans le cadre des ALSH 3-11 ans sont fixés comme suit : 

 

Si le coût de revient du séjour par enfant est inférieur ou égal à 200€, la collectivité prend en 

charge 50% de ce coût pour une tranche de référence (4ème tranche). Le résultat est nommé 

le coût « X ». 

Si le coût de revient du séjour par enfant est supérieur à 200€, la collectivité prend en charge 

66% de ce coût pour une tranche de référence (4ème tranche) afin d’avoir des tarifs attractifs 

pour les séjours les plus coûteux. Le résultat est nommé le coût « X ». 

 

Des pourcentages de dégressivité (pour les tranches inférieures à la tranche de référence) et 

de majoration (pour les tranches supérieures) sont définis en fonction des Quotients Familiaux 

(QF) :  

Pour une même tranche de QF, le montant minimum du tarif séjour ramené à la journée, doit 

être supérieur au tarif journée des ALSH. 

  Tranches de  QF  
jusqu'à 
400 € 

de 401 à 
650 € 

de 651 à 
900 € 

de 901 à 
1250 € 

de 1251 à 
1400 € 

de 1401 à 
2300 € 

plus de 
2300 € 

Enfants de la 
Communauté de 
communes Thiers 
Dore et Montagne 

X-25% X-15% X-5% X X+5% X+10 % X+15% 

Enfants extérieurs à 
la Communauté de 
communes Thiers 
Dore et Montagne 

Y-25% Y-15% Y-5% Y=X+15% Y+5% Y+10% Y+15% 


